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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
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LA JUGE DESJARDINS 

[1] Nous sommes tous d’avis que le juge-arbitre n’était pas autorisé à intervenir à moins 

d’expliquer en quoi la décision du conseil arbitral était déraisonnable, ce qu’il n’a pas fait 

(Procureur général du Canada c. McBride, 2009 CAF 1). 
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[2] Le juge-arbitre a tout simplement substitué son appréciation des faits à celle du conseil 

arbitral, dans son analyse des exigences du paragraphe 10(5) de la Loi sur l’assurance-emploi, L.C. 

1996, ch. 23, ce qu’il ne pouvait faire. 

 

[3] La demande de contrôle judiciaire sera accueillie, la décision du juge-arbitre sera annulée et 

l’affaire sera retournée au juge-arbitre en chef ou à son délégué pour qu’il la décide à nouveau en 

tenant pour acquis que l’appel du défendeur doit être rejeté. 

 

[4] Le demandeur ne réclame pas de frais. 

 

 

« Alice Desjardins » 
j.c.a. 
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